
La présente charte a pour objet de définir 
les règles d’utilisation des ressources 
informatiques mises à disposition des usagers.  

L’utilisation de l’Internet doit être prioritairement 
consacrée à la recherche d’informations 
documentaires.

I > Conditions d’accès

1. La consultation d’Internet est gratuite et 
ouverte à tous les usagers de la médiathèque 
dans l’espace multimédia sur présentation 
de la carte d’inscription de l’année à la 
médiathèque d’Augan.  

2. L’accès se fait aux horaires d’ouverture de 
la médiathèque. En cas d’affluence, la durée 
maximale de chaque connexion est limitée à 
60 minutes.  

3. Pour les mineurs de moins de 16 ans inscrits 
à la médiathèque, la consultation d’Internet 
est soumise à l’autorisation des parents au 
moment de leur inscription.

4. Les mineurs de moins de 11 ans doivent être 
accompagnés d’une personne majeure pour 
l’accès aux postes.

II > Conditions d’utilisation

1. L’introduction de clés USB, de CD-ROM ou de 
tout autre support personnel doit être précédée 
d’une analyse antivirus auprès du personnel 
préposé à l’espace multimédia.

2. L’impression de documents (pour un usage 
privé) ne peut se faire en couleur. Le nombre 
d’impression est limité, voir avec le personnel 
de la bibliothèque en fonction de vos besoins.

3. Les utilisateurs s’engagent à respecter les 
lois en vigueur notamment en ce qui concerne 
les droits d’auteur, les droits voisins et le 
téléchargement de fichiers numériques. 

4. L’utilisation de messageries en ligne 
gratuites est autorisée dans le strict cadre 

légal. En revanche, le dialogue en direct (tchat), 
sous toutes ses formes, est interdit.

5. Ne rentrent pas dans les missions de la 
médiathèque et sont strictement interdits :  

- la consultation de sites portant atteinte à la 
dignité de la personne, présentant un caractère 
pornographique ou dégradant, incitant à la 
haine raciale, constituant une apologie du 
crime et de la violence,

- toute forme de piratage,

- le détournement, l’utilisation ou la divulgation 
des messages électroniques et l’installation 
de systèmes conçus pour réaliser de telles 
interceptions,

- le partage de fichiers par l’intermédiaire d’un 
logiciel P2P,

- la modification de la configuration du matériel 
informatique. 

III > Mise en garde et sanctions

1. La médiathèque d’Augan prévient ses usagers 
qu’Internet peut contenir des documents 
dont la nature est susceptible de choquer. La 
médiathèque ne peut être tenue responsable 
du contenu et des informations disponibles 
sur Internet.

2. L’utilisateur doit signaler lors de l’utilisation 
du poste informatique toutes anomalies 
constatées.

3. Le personnel de la médiathèque se réserve 
le droit d’interrompre toute connexion dont 
l’usage ne conviendrait pas à un lieu public ou 
qui ne respecterait pas les règles édictées par 
la présente charte.

4. Les usagers qui ne respecteraient pas le 
contenu de la charte pourraient se voir refuser 
temporairement ou définitivement l’accès à 
l’espace multimédia de la médiathèque.

Bonne connexion
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